
 
Objectifs 

o proposer à des diplômés Bac+2  une diversification à leur 
orientation en proposant un nouveau cursus attractif, 
permettant une sortie double diplômante : universitaire 
(licence professionnelle) et professionnalisée (SSIAPIII°) 
directement négociable sur le marché du travail 

o Permettre à des salariés d’entreprises ou à des demandeurs 
d’emploi d'avoir la possibilité de conceptualiser les savoir et 
savoir-faire acquis en entreprise et d’avoir une vision globale 
de leur fonction en mettant en œuvre si nécessaire la 
validation des acquis  

o professionnaliser des formations supérieures dans un contexte 
européen (LMD) avec pour objectif prioritaire l’insertion directe 
dans le monde du travail 

o Former des professionnels, de niveau cadre, dans les 
domaines, de la sécurité et de la gestion des risques 
capables : 

� d’auditer les situations à risques 
� d’anticiper par des actions de prévention adaptés,  
� d’organiser et de gérer les moyens techniques et 

humains  
� d’assurer le suivi des obligations réglementaires  
� d’évaluer les actions 
Conditions d'accès  
Formation initiale : 
• Titulaire d’une deuxième année de licence  
• Titulaire d’un DEUST, DUT et BTS 
• Ainsi qu’aux étudiants des filières sanitaires et 

sociales ayant accomplis au moins deux ans d’étude 
dans leurs formations professionnelles  

Formation continue : 
• Salariés des établissements de santé publics et 

privés occupants des emplois dans les services 
techniques niveau bac +2 (procédure de VAP 85  ou 
de VE pour les salariés ne disposant pas de ce 
niveau de qualification obligatoire) et justifiants de 2 
années d’expérience professionnelle 

• Salariés à compétences professionnelles proches en 
reconversion professionnelle (responsable qualité, 
cadres du secteur commercial ou industriels etc.) 

• Professionnels de la sécurité exerçant des 
responsabilités 

• Militaires et Pompiers exerçant des responsabilités 
• les professionnels d’encadrement, de gestion et 

d’exploitation des sociétés de sécurité privée ainsi 
que des services de sécurité interne des entreprises 
et des collectivités territoriales,  

• Demandeurs d'emploi, salariés, en congé individuel 
de formation (CIF), chômeurs de plus 45 ans contrat 
de professionnalisation ou bénéficiant d'un plan de 
formation entreprise. 
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LICENCE 

PROFESSIONNELLE 

MANAGEMENT DE LA 
SECURITE ET DE LA 

GESTION DES 
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En collaboration avec le centre de 
formation FORSEC 

 

 
 

Avec le soutien de  
L’Association Des Chargés de 
Sécurité des établissements de 

soins  
 

 
 

Année Universitaire 2008-2009 



 

Promotion 2008 

Enseignements 
UE Disciplines concernées Heures 

UE 1 : 
Intégration  

Connaissance de 
l’environnement 
Réglementations incendie 
Commissions de sécurité 
Sécurité incendie 

140 

UE 2 :  
Droit 

Droit social et droit pénal 
appliqués à la sécurité 
Droit des assurance 
Assurances et responsabilité  
Droit de la sécurité civile 

Droit de l’environnement 
Éthique et déontologique 
Droit médical 
Code du travail appliqué à la 
sécurité incendie 

77 

UE 3 :  
Expertise 
technique  

Psychologie 
comportementale 
Approche générale de la 
sécurité  
Approche sociologique, 
historique et économique de 
la sécurité 
Les outils de la qualité  
Les normes et les référentiels 
Outils de résolution de 
problème 
Méthode d’évaluation des 
risques 
Plans de secours et dossiers 
de prévention 
La sécurité sanitaire dans les 
établissement de santé 
Elaboration et mise en œuvre 
d'un programme de gestion 
des risques dans un 
établissement de santé 
Audit des risques et 
diagnostics 

140 

UE 4 :  
Management 
et gestion 
des 
ressources 
humaines 

Expression et communication 
Conduire une démarche de 
changement 
la démarche projet 
la gouvernance 
Pédagogie et management 
La fonction cadre 

84 

UE 5 :  
Gestion 
administrativ
e et 
budgétaire  

Procédure budgétaire 
Les marchés publics 
Méthodes, stratégie et outils 
de gestion administrative 

49 

UE6 :  
Stages 

Stage de découverte de la 
fonction FI 
Stage expertise technique 
Stage de management 
opérationnel 

70 
70 
70 

Métiers 

 Cadre, responsable, chef de service, technicien 
supérieur de services ou d’unités de gestion des 
risques et de la sécurité 

 Cadre supérieur, technicien supérieur chef, cadre de 
direction, manager de structures public ou privée de 
gestion des risques et de la sécurité 

 Formateur ou directeur de structure dispensant des 
formations en gestions des risques et sécurité  

 Métier du conseil et l’audit en gestion des risques et 
sécurité du travail  

 Officier sapeur-pompier  
 Cadre technique des organismes de contrôles 

Modalités d'obtention du diplôme 

Elles sont identiques pour les étudiants de formation 
initiale et les étudiants de formations continues sauf pour 
l’UE 1 validée par le SIAPP3 
La double certification repose sur six unités 
d’enseignement : 
UE 1 : Intégration  
UE 2 : Droit 
UE 3 : Expertise technique  
UE 4 : Management et gestion des ressources humaines 
UE 5 : Gestion administrative et budgétaire  
UE6 : Stage de professionnalisation Projet tuteuré 
L’UE 1 est acquise selon les modalités de validation de 
l’examen SIAPP3 (Arrêté du 2 mai 2005 relatif aux 
missions, à l’emploi et à la qualification du personnel 
permanent des services de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de 
grande hauteur) 

 
Possibilité de recyclage ou de remise à niveau pour  

les titulaires de SSIAP 3 ou de modules 
complémentaires SSIAP 3.  L’UE1 est soumis aux 

prés requis tels que définis dans l’arrêté du 2 mai s 
2005  

Coûts et modalités de financement 

Formation initiale : 
Selon modalité en vigueur à l’UAPV 

Formation continue : 
Le coût de la formation : 3800 Euros 

Tarif préférentiel pour les adhérents d’ACSES 
Individuel nous consulter 

 
Il peut être financé au titre de la formation professionnelle. 
La formation fera l’objet de la signature d’une convention 
de formation professionnelle. 

 
 

Modalités de déroulement 

 
La formation se déroulera sur 10 semaines  de septembre 
2008 à septembre 2009. La programmation permettra une 
alternance entre la tenue du poste de travail et le suivi de 
la formation. 

Volume des enseignements (hors stage et projet 
tuteuré) : 

 
490 heures pour les étudiants en formation initiale , en 
contrat de professionnalisation et les étudiants ho rs 
secteur professionnel et non titulaire du SIAPP 3 o u 
ERP 3 
 
350 heures pour les étudiants issus du secteur 
professionnel ou en contrat de professionnalisation  
et titulaire du SIAPP 3 ou ERP 3 
Des allégements individuels de formation peuvent êt re 
prononcés en fonction des compétences et des 
connaissances attestées de l’étudiant sur demande é crite 
auprès de la commission pédagogique du diplôme 
 

Dispositif mixte de Formation à distance et en 
présentiel 

 
 Formation ouverte et à distance (FOAD° avec site 

dédie : http://e-uapv.univ-avignon.fr/ 
 Utilisation des TICE 
 Une partie de la formation se déroule en e-learning 

sur Internet par accès sécurisé et réservé.  
 
En F.O.A.D. : 

 Mise en ligne des enseignements relatifs aux UE 
 Travaux en autoformation assistée, 
 Evaluation  
 Forum de discussion et de formation 
 Tutorat en ligne 
 Atelier virtuel professionnel 
 Projet tutoré 
 évaluation et contrôle continue des connaissances 

Le site est animé par un Web master intégré au sein de 
l’équipe pédagogique 
Lors des regroupements : 

 Travaux dirigés avec les enseignants, 
 exposés, 
 cours théoriques, 
 Projet tutoré 
 évaluation et contrôle continue des connaissances 


